
 

Projet d’ordre du jour de l’assemblée  

 
1. Ouverture de l’assemblée par la présidence 
1.1 Désignation d’une présidence et d’un secrétaire d’assemblée 
2. Avis de convocation et constatation du quorum 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 12 juin 2025 
5. Suivi des recommandations de l’AGA 2025 
6. Présentation des membres élus au comité exécutif 
7. Présentation des nouvelles présidences régionales 
8. Mot de la présidence 
9. Rapport de la trésorerie 

9.1 Présentation des états financiers consolidés 2025-2026 
9.2 Présentation des prévisions budgétaires 2026-2027 
9.3 Nomination d’un auditeur pour 2026-2027 

10. Ratification des modifications faites aux Règlements généraux  
11. Questions diverses 
12. Remerciements 

12.1 Administrateurs sortants 
12.2 Membre honoraire 
12.3 Départ à la retraite d’une employée de la direction générale 

13. Passation du drapeau 
14. Mot de clôture par la présidence 
15. Levée de l’assemblée 
 
Pouvoirs et procédure d’assemblée 

Les pouvoirs et responsabilités de l’AGA sont régis par l’article 16.1 des Règlement généraux 
qui prévoient être autres que l’assemblée peut émettre des recommandations au conseil 
d’administration. Les procédures d’assemblée qui seront appliquées sont disponibles au 
aqrp.ca/AGA 2026. 


